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-%9*rtr Lyon, le 30 juin 2021

Monsieur le Maire,

Conformément à l'article L. 11244 du Code rural et de la pêche maritime, vous avez transmis le
31 mai 2021,povr avis de la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles
et forestiers, la révision allégée no 1 du plan local d'urbanisme de Saint-Marcel-l'Éclairé.

La sous-commission mandatée par la commission départementale de préservation des espaces
naturels, agricoles et forestiers en charge de l'analyse des révisions allégées et des modifications qui
s'est réunie le 29 juin 2021 a rendu un avis favorable sur votre projet.

Cet avis devra être versé au dossier d'enquête publique.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de ma considération distinguée.
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